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Canada
Province de Québec
MRC de Beauharnois-Salaberry
Municipalité de Saint-Stanislas-de-Kostka

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la 
Municipalité de Saint-Stanislas-de-Kostka, tenue le lundi 11 aout 2025 
à 15 h 30, au lieu habituel des séances du conseil, soit le 221, rue 
Centrale à Saint-Stanislas-de-Kostka, sous la présidence de Jean-
Francois Gendron.

Sont également présents les conseillers suivants;

Mario Prévost 
Louise Théorêt 
Jacques Mailloux 
Mario Archambault

M. Eric Beaulieu, directeur général et greffier-trésorier est également 
présent.

ORDRE DU JOUR
1. Ouverture de la séance

2. Adoption de l'ordre du jour

3. Période de questions du public

4. Adoption du procès-verbal

5. Finances et administration

5.1 Autorisation de signer une entente pour les assurances 
collectives

6. Urbanisme et environnement

7. Loisirs, culture et vie communautaire

8. Travaux publics

9. Sécurité publique

10. Fermeture de la séance

1. Ouverture de la séance
Les membres du conseil présents à l’ouverture de la séance 
forment quorum, la séance est déclarée constituée par le 
président.

CX-2025-08-11-614 2. Adoption de l'ordre du jour
Il est unanimement résolu que l’ordre du jour soit adopté tel que 
présenté
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3. Période de questions du public
Il est prévu une période de questions du public.

4. Adoption du procès-verbal

5. Finances et administration

CX-2025-08-11-615 5.1 Autorisation de signer une entente pour les assurances collectives
Attendu que la municipalité offre à ses employés un service 
d'assurances collectives;
Attendu que le renouvellement de l’assurance collective est le 
1er septembre 2025;
Attendu qu'une étude de marché a été effectuée par les 
Assurances Joanne Brisson Dumouchel Inc et que suite à l’étude 
de marché, l'offre de Desjardins assurance est plus avantageuse 
que notre fournisseur actuel.

EN CONSÉQUENCE, Il est unanimement résolu 

d'autoriser le directeur général à signer les documents 
d'assurances collectives avec Desjardins assurance

de ne pas renouveler l'entente actuelle avec Manuvie qui prends 
fin le 30 août 2025

6. Urbanisme et environnement

7. Loisirs, culture et vie communautaire

8. Travaux publics

9. Sécurité publique

10. Fermeture de la séance
L’étude des sujets à l’ordre du jour étant complétée, Il est 
unanimement résolu que la séance soit et est levée, il est alors 15 
H 37.

Jean-François 
Gendron
Maire

Éric Beaulieu
Directeur général et 
greffier-trésorier 

Je, Jean-François Gendron, atteste que la signature du présent 
procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code 
Municipal.
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Jean-François Gendron
Maire


